
Nom

Association des familles d'accueil
du département du NORD

pour personnes agées
et /ou adultes handicapés
AFFABLE59

N° asso W591007362 - Loi 1901

Bulletin de paie
Relevé mensuel des contreparties financières - Accueil familial de personnes âgées et adultes handicapés

(Contrat de gré à gré) Article L441-1 et  au décret n°2016-1785 du 19 décembre 2016
modifiant l’article D442-2 du code de l’action sociale et des familles :
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- A conserver sans limitation de durée - * Conditions financières suite contrat d'accueil  Accueillant/Accueilli - Art 6 Alinéa 7

Coef
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01/01/2017 31/01/2017Période du au

Nbre de jours NON prestés MAIS rémunérés
suite  Hospi ou Conv. perso de l'accueilli supérieur ou égal à 8 jours * : ......

Nbre de jours prestés de l'Accueillant ou du Remplaçant : ..........................

(Si fiche de paie "remplaçant" les conditions financières* sont les suivantes ) ..................

Nbre d'heures : 91,50

Calcul de la rémunération de l'accueillant Base Taux sal. Montant Charges sal. Taux pat. Charges pat.

Employeur  ACCUEILLANT Spécimen
prénom ép.

8 rue des Artistesadresseadresse

59284 LILLEvilleville

ACCUEILLI Spécimen
Lucienne
8 rue des Artistes
59284 LILLE

317 000 000200000000 000 00 N cotisant urssaf :N sécu sociale : 100000000 000 00N sécu sociale :

SPECIMEN - TEST - TEST

SIMULATIONRécapitulatif MONTANT NET A PAYER

Rémunération nette imposable

Montant net à payer à l'accueillant

Total dû à l'URSSAF

Coût total de la personne accueillie

Chéque

Type de paiement

20/01/2017
Date de jour de paie

Montant net à payer

Rémunération pour services rendus... jours prestés

Rémun. pour services rendus... jours non prestés mais rémunérés

URSSAF solidarité autonomie

FNAL + financement organisations syndicales

Indemnité Loyer ( coefficient au m2 x surface x nbre de jours prestés ou non prestés.*)

Indemnité Entretien (jours prestés )

Indemnité Entretien (jours non prestés mais rémunérés (somme des différents taux. *)

!

9,76Taux du Smic 3,54taux du MG

29,28 €30,5 jrs 893,04 €

Rémunération brute soumise à cotisation 1092,45 €

1092,45 €

1092,45 €

0,00% 0,30%

0,116%

30,50 jrs

30,5 jrs

0,0 jrs

4,82 € 147,01 €

17,70 € 539,85 €

0,00 €

Sécurité sociale  (Maladie - Vieillesse - Accident du travail) 1092,45 € 8,05% 1,10%87,94 € 12,02 €

AGFF 1092,45 € 0,80% 1,20%8,74 € 13,11 €

Retraite complémentaire IRCEM 1092,45 € 3,10% 4,65%33,87 € 50,80 €

0,00 € 3,28 €

1,27 €

907,17 €

Rémunération brute 1092,45 €

296,89 €

1562,90 € 1562,90 €

1859,79 €

Nbre de jours NON prestés MAIS rémunérés
suite Congés accueillant et mise en place relais* : ....................................

9

50% * 50% *0% * 100% *

0% * 0% *0% * 100% *

Mois normal

Rémunération nette

CSG + RDS non imposables 1073,34 € 2,90% 31,13 €

876,04 €

Net imposable 907,17 €

Total des cotisations 216,42 € 80,47 €

CSG  imposable 1073,34 € 5,10% 54,74 €

90,0 jrs

Nbre de jours NON prestés MAIS rémunérés
suite  Hospi ou Conv. perso de l'accueilli supérieur ou égal à 45 jours * : ....

0% * 100% *0% * 100% *

9100% * 0% *100% * 0% *

30,5 jrs

Indemnité de congés payés (10% sur services rendus) 893,04 € 10% 89,30 €

Indemnité de sujetions particulières sur jours prestés 30,5 jrs 110,11 €3,61 €

3 1 5 0,53556

Affable59 est un lieu d'écoute, d'échanges et d'appui technique dédié aux professionnels de l'accueil familial du département du Nord
8 Cappel straete - 59284 PITGAM (Bergues) - Tél. 0972435200 - affable59@gmail.com - www.affable59.fr


